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RESUHE

Le présent rapport contient les observations du Secrétaire général sur les
principales recommandations de la cinquième réunion d'experts chargée d'examiner
le Programme de l'Organisation des Nations Unies pour l'administration et les
finances nubliQues au service du développement, qui s'est tenue au Siège de
l'Organisation du 17 au 25 janvier 1980 comme suite aux résolutions 1978/6
et 1978/75 du Conseil. Les principales recommandations concernant a) les éléments
fondamentaux d'administration et de finances publiques intervenant dans les
nouvelles stratégies nationales et internationales du développement pour les
années 80; b) les mesures d'appui au niveau international; et c) le futur programme
de travail de l'Oreanisation des Nations Unies en matière d'administration et de
finances publiques au service du développement.

Pour éclaircir plus aisément le rôle du secteur public et de l'administration
publique dans les stratégies nationales de développement et faciliter la formu
lation d'objectifs et de pror,rammes d'action nationaux et concrets, il est proposé
que le Conseil recommande aux gouvernements des pays en développement de prendre
connaissance du rapport de la réunion. Dans cet ordre d'idée, le Secrétariat,
s'inspirant du rapport de la réunion et d'autres documents, fera la synthèse des
questions de fond et des méthodes, espérant ainsi rendre celles-ci mieux connues
dans les pays en développement et en gênéraliser l'utilisation par les autoritês
compétentes.

Les participants à la réunion ont dégage les questions importantes d'adminis
tration et de finances publiques dont il faudra tenir compte dans la nouvelle
strategie internationale du développement. Il s'agit de renforcer les institutions
chargees de formuler et d'appliquer les plans de dêveloppement~ d1encourager
l16ducation et la formation des cadres et du personnel technique des services
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publics, d'accroître la productivité des entreprises du secteur public, d'amélioreri
la ,o;estion financière et, de façon générale, de faire en sorte que les systèmes ~

d'adrninistration et de finances puoliques répondent davantage aux exigences .~

croissantes du développement. Le Conseil souhaitera peut-être faire part de ces
su,o;f';estions à l'Assemblee générale à sa session extraordinaire de 1980. A titre de
me~ure consecutive à l'élaboration de la stratégie, les participants ont egalement
recommande à l'Or~anisation des Nations Unies d'examiner en priorite les
incidences de la ~traté~ie sur les systèmes d'administration- publique au niveau
national et de formuler des mesures concrètes de nature 3, aid~r le~- pays en
développement, selon les priorités, à faire face à ces incidences sur le plan
individuel et collectif. Il est recommande en outre de convoquer une réunion
intergouvernementale de dirigeants politiques pour examiner les exigences de la
nouvelle strategie dans le domaine des institutions et de la gestion et pour
nroposer des mesures en vue de mobiliser les ressources nécessaires pour répondre
à ces exir,ences. Le 8ecrp.taire genéral demande au Conseil de l'autoriser à
développer ces nropositions.

Les participants ont vivement reco~mandé d'accroître les ressources
consacrees aux mesures internationales dans le domaine de l'administration au
service du développement, afin d'éliminer l'écart existant entre les oesoins
des pays en développement et l'ampleur actuelle des mesures d'appui international,
de tenir compte des dimensions nouvelles de la cooperation technique et de
concen-crer l'attention sur l'évolution rapide des besoins des pays en
développement. Ces recommandations doivent être souraises au Conseil d'adminis
tration du PNUD. Les -participants à la re1mion ont souligné que l'Organisation
des Bations Unies et les institutions spécialisees fournissaient diverses formes
d'assistancè et que, de ce fait, il se posait un problème de coordination. C'est
pourquoi ils ont recommande que l'Organisation des Nations Unies aide les pays en
développement à renforcer leurs dispositifs de coordination et joue également
le rôle de centre d'échanges de renseignements sur les activités de cooperation
technique en cours et sur les programmes de recherche connexes entrepris dans
ce domaine. Sous réserve de l'approoation du Conseil, ces propositions seront
soumises pour examen aux organes délibérants intéresses, dans le cadre du programme
de travail pour 1982-1983.

Certaines des recommandations de la réunion concernant les futurs programmes
de travail se rapportent à des travaux déjà entrepris, mais d'autres appellent
des initiatives nouvelles. Il s'agit, par exemple, de la convocation d'une
réunion intergouvernementale de dirigeants politiques et de la creation d'un
centre international de comptaoilité et de vérification des comptes en vue du
développement. Pour donner suite à ces recommandations, il faudra engager des
ressources supplémentaires à prélever sur le bud~et ordinaire et à obtenir de

xt b d ;t . T";' ; oP ;sources e ra- u se al.res. De i:1eCretalre general se propose donc de presenter
un état des incidences financières de ces propositions.

Enfin, comme suite à une recommandation de la réunion, le 8ecr6taire sénéral
demande au Conseil de l'autoriser ~ urendre des dis~ositions en vue du prochain
examen du Pror,ranune en 1ge2.
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INTRODUCTION

1. La cinq1.ueme réunion d'experts charRée d'examiner le Proe;ramme de
l'Organisation des nations Unies pour l'administration et les finances publiques
au service du développement s'est tenue au SièGe de l'Organisation du 17 au
25 janvier 1980, comme suite aux rfsolutions 1978/6 et 1978/75 du Conseil
économique et social. Les points essentiels examinés i la réunion ont porté
notamment sur les lnesures en matière d'administration et de finances publiques
ou'on pourrait faire fieurer dans la strategie internationale du développement
pour l~ troisième Décennie des Nations Unies pour le développement, sur-ïes
mesures et modalités d'appui international aux pays en développement pour les
aider à renforcer leurs systèmes administratifs au service du développement
et sur les priorités fondamentales du Programme d'administration et de finances
~ubliques de l'Orr,anisation des Nations Unies pour les années 80. Le Secretaire
géneral transmet au Conseil le rapport de la cinquième réunion d'e~)erts chare:ée
d'examiner le Pro[',ral'l1me d'administration et de finances publiQues de l'Organisation
des Nations Unies (E/198o/20/Add.l) et a 11 avantar,e de lui soumettre les observations
ci-après sur les principales recommandations de la réunion concernant ces questions.

1. VADMINI8TRA.TION ET LES FINANCES PUBLIQUES DANS JA STRATEGIE
INTERNATIONALE DU DEVELOPPill1FNT POUR hA. TROISI~~E DECENNIE
DES NATIONS UFIES POUR LE DEVELOPPEt~ElTT

2. Les participants q la réunion ont estimé ~ue les pressions qui s'exercent
sur les systèmes d'administration publique (y compris l'infrastructure et la
~estion financières) s'accentueront dans les années 80 et que le développement
des capacités voulues exir,era une action p.ner~ique de la part des autorités
nA,tionales et l'adoption de mesures internationales plus substantielles et novatrices
que par le passé. En consé~uence, quatre recommandations essentielles ont été
formulées.

/1.. Ob.l ectifs et pro,";rammes d'action nationaux

3. La réunion a rêaffirmi~ l'importance des capacités en matière d'administration
J.)ubliflue, y voyant un facteur critique du développement. Elle a reconnu que la
nature et le niveau des capacités de r;estion "publique nécessaire variaient selon
les pays et dépendaient) entre autres choses, de leur système socio-politique.
Cependant, dans un certain nombre de domaines essentiels indiqués il la section
suivante, les mesures à prendre sont COJnrnunes à un ~rand noml)re de pays en
développement.

l.~. La réunion a recommAnde de demander aux pays en développement de préciser le
rôle réservé au secteur public et à l'administration publique clans leurs stratêe;ies
nationales de dévelopnement et de formuler, sur cette base, des objectifs et des
nroc;rarn.mes d'action na.tionaux concrets en vue de renforcer leurs capRcjtes.
dans le domaine de l'administration et de la gestion. La reùJlion a relevé un
certain nombre de questions de fond qui concernent, mutatis mutandis, la plupart
des pays en dévelop-pement. A cet é,o:ard, elle a eealement estime que les analyses
et les recommandations de fond fir;urant dans le document intitule "Le renforcement
de l'administration et des finances ubliques aux fins du développemen~ dans les
.§E.nees 80 : problèmes et IDAthodes ";!-), où se trouve lncorpore le rapport de a

1/ Publication des nations Unies, nUIllero de vente: F.78.I1.H.6.
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quatrième réunion d'experts, et dans le rapport du Secrétaire général intitulé
"Administration et finances publigues aux fins du développement : Programme
d'action pour les années SOli (ST/8G/AC.6/L.lô) conservaient toute leur valeur
et devaient être portées ~ l'attention des pays en développement.

5. Le Secretaire ~énéral propose que le Conseil économique et social recommande
aux pays en développement d'examiner attentivement le rap~ort de la réunion.
Pour sa part, le Secrétariat fera la synthèse des questions de fond et des
méthodes qui ont fait l'objet de la réunion ainsi que des deux documents
cités ci-dessus, espérant ainsi rendre celles-ci mieux connues dans les pays
en développement et en généraliser l'utilisation par les autorités compétentes.

B. 1'administration publique dans la stratér;ie internationale du
développement pour la troisième Décennie des Nations Unies
pour le développement

6. La réunion a estimé essentiel d'incorporer dans la nouvelle stratégie
internationale du développement une section sur l'administration et les
finances publiques, afin" ~le réaffirmer l'importance des capacités en matière
d'aili~inistrationpublique et de souligner les rapports réciproques entre, d'une
part, les mesures nationales concernant la politique générale, les institutions
et la r~estion et, d'autre part, la coopération et les décisions internationales.
Ces considérations font du reste écho aux préoccupations de l'Assemblée générale,
qui stipule, dans la première section de sa résolution 33/193, que la nouvelle
strategie internationale du développement devrait tendre, notamment, à "développer
1 rinfrastructure des pays en développement, sur le plan institutionnel et sur celui
de l'équipement, dans les divers domaines du développement de ces pays ".
C'est pour cette raison que la réunion prévoyait, dans la stratégie internationale
du développement, les ob,jectifs suivants :

a) Renforcer les institutions chargées de formuler et d'appliquer les
nlans de développement, en vue de la participation aux échanges économiques
internationaux et de lrap~lication efficace des accords internationaux, y compris
le renforcement de la souveraineté sur les ressources naturelles;

b) Promouvoir l'éducation et la formation des cadres et du personnel
technique des services publics;
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d) Etablir un meilleur équilibre entre les fonctions centralisées et
décentralisées, afin d'obtenir une action optimale en faveur du développement;

f) Incorporer des dimensions nouvelles dans l'administration et les finances
publiques, afin de pouvoir répondre aux exigences croissantes du développement.

e) Ameliorer la gestion financière, notamment la compta"bilité, pour
assurer une meilleure mobilisation des ressources et pour mieux définir les
responsabilités;
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C. Incidences administratives de la nouvelle straté~ie

internationale du développement

7. Les nrecédentes straté~ies internationales du développement faisaient état,
implicitement ou explicitement, des incidences administratives des diverses
mesures prévues. Toutefois, les explications sur le sujet étaient de caractère
plutôt général et ne mettaient pas pleinement p.n lilluière les incidences
administratives au niveau national des décisions concernant les divers nroblèmes
et secteurs de développement. La réunion a vivement recommandé de combler cette
lacune dans la stratégie internationale du dévelo~~ement pour les années 80.
C'est pourquoi elle a recommandé que lorsque la strate~ie internationale du
développement aura été définitivement mise au point, l'Or8anisation des Nations Unies
étudie à titre prioritaire les incidences de la stratégie sur l'administration
publique au niveau national et formule des mesures concrètes de nature à aider
les pays en développement, selon les priorités, à faire face à ces incidences
sur le ~lan individuel et collectif.

8. La réunion a également reco~mandé de convoquer une réunion interGouvernementale
de dirigeants politiques pour examiner les exigences de la nouvelle stratégie
internationale du dêvelop~ement dans le domaine des institutions et de la p;estion,
cormne il est indiqué plus haut, et pour proposer des mesures en vue de mobiliser
les ressources nécessaires pour répondre à ces exigences •

9. Le Secrétaire général propose que le Conseil économique et social renvoie
à l'Assemblée générale les recommandations de la réunion concernant l'incorporation
de certaines mesures dans la nouvelle stratégie internationale du développement.
La recommandation concernant les deux questions connexes, Q savoir l'analyse
des incidences de la nouvelle stratégie internationale du développement sur les
systènles nationaux d'administration publique et la convocation d'une réunion
intergouvernementale charp;ée d'examiner ces incidences~ ne peut pas etre
a~pliquée en restant dans les limites des progra~mes et des ressources de
l 1 Organisation approuvés pour 1980-1981. Le Secrétaire général est tout disposé
à wettre au point des propositions visant à appliquer ces recommandations, pour
autant Que celles· ·ci reçoivent l'approbation de principe du Conseil économique
et social.

II. MESURES D'APPUI IHTERNATIONAL

10. La réunion a passé en revue les mesures d'appui international prises
actuellement pour aider les pays en développement- à renforcer leurs· capacités
en matière d'~dministration ~t de finances publiques aux fins du développement.
Ces mesures, q.ui consistent généralement en coopération technique dans divers
domaines specialisés d'administratiGn du développement et en publications
de directives techniques et de matériel de for~ation~ sont appliquées par le
Secretariat de l'Organisation des Nations Unies, les jnstitutions spécialisées ~

la Banque mondiale et le ~1I. Dans le cas du Programme de coopération technique
de l' mm. 1e financement de ces activités est assuré par le PNUD. Pour ce qui
est des autres orranisations, les mesures relatives à l'administration publique
sont r.eneralement prises au titre des activites de cooperation technique financées
nar le P1illD. Les activit6s de recherche venant à l'appui des pror,rarrmles de
cooperation technique, parfois financées au titre des budgets ordinaires, sont
limitees dans le cas de la plupart des institutions.
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Il. La réunion d'ex~erts a souliene trois points princi~aux concernant les
mesures cllaT,lpui international. Tout d'abord, ces spécialistes ont estirnf; que
les ressources consacrees aux activités de cooperation tecbnique et aux activités
connexes de recherche dans le domaine de l'administration et des finances publiques
aux fins du dévelopnement étaient insuffisantes par rapport aux besoins des pays

./ . .... A· ~ • "'" •

en developpement et a l'ampleur de la tache de renforcement des capacltes requlses
dans ce d;~aine. Ils ont donc vivement recommandé d'accroître les ressources
consacrées aux mesures internationales dans le domaine de l'administration du
développement, en particulier pour aider les pays en développement à répondre
aux exigences de la nouvelle Rtratécie internationale du développement, ainsi que
du nouvel ordre économique international. Cette ~uestion intéresse essentiellement
le PJ'mD et les autres institutions qui fournissent une assistance à ces pays.

12. Deuxièmement, la rcunion a recommande que les organisations internationales
s ! attacheEt davantaf>e à tenir compte des dimensions nouvelles de la coopération
technique et prennent conscience de llévolution rapide des besoins des pays en
développement. Pour appliquer cette reconooandation, il faudra disposer de
ressources supplementaires et changer la façon dont on utilise actuellement les
ressources disponibles. Ces deux objectifs sont difficiles à atteindre, vu que
diverses catep,ories de demande se disputent des ressources déjà limitées, si bien
que toute mesure prise à cet égard dépendra en partie dlun apport supplementaire
de ressources et en partie d'une utilisation suffis~Jllnent souple de ces
ressources pour entreprendre des pror,rammes novateurs et expérimentaux. Il s'agit
là encore d'une question ~ue devra examiner le Conseil d'administration du PNUD.

13. Le troisième problème aborde à la réunion concernait la question de la
coord.ination, Les experts ont reconnu que différentes institutions du système des
Nations Unies devront continuer ft aider les pays en développement o. améliorer leurs
capacites d'administration et de gestion. Alors gue 1lOrf,anisation des
Nations Unies s'attache plutôt à aider les pays e~ développement à améliorer
If ensemble de leurs systèmes d'administration et de finances publiques, d'autres
institutions s'intéressent aux asnects sectoriels ou techniques de l'administration,
ou encore awe systèmes géneraux d'administration publique, mais dans l'optique
specialisee qui correspond à leurs lliandats de base. Cette situation tend parfois
è. créer des "problèmes ~le coordination. ..

14. Pour résoudre ce problème, la reunion a recommandé à 1lOrganisation des
Nations Unies d'aider les pays en développement ~ renforcer leurs dispositifs
de coordination. Elle a egalement prie le Secretariat de ~IOrganisatlon

d'établir un répertoire des sources multilatérales et bilatérales dlassistance
dans le domaine de l'aQministration du développement. Il s'agira de recueillir
des renseicnements sur les programmes des organismes des Nations Unies, de la
Banque l'londiale et du FMI comportant des activités relatives 0. l'administration
du développement et dlobtenir·des renseignements analogues sur les progra11IDl.es
bilatéraux. Pour être utiles, ces renseignements devront comporter une analyse
de. l'assistance mise à la disposition des ~ays en développement, indiquant à la
f~lS l'amvleur et les secteurs techniques de cette assistance. Les pays en
dcvelopnement, une fois pleinement informés de ces questions, pourront utiliser
de manière concertée et ~fficace l'assistance provenant de sources différentes. En
outr:, les experts ont recommandé que le Programme d'administration et de finances (:
publlques de l'Organisation des Nations Unies joue le rôle de centre d'échange de ~
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renseignements sur la coopération technique existante et sur les prograrmnes de
recherche connexes entrepris dans ce domaine.

15. Si le Conseil approuve cette proposition, le Secrétariat sera prêt à présenter
aux organes délibérants intéresses des propositions appropriées pour examen dans
le cadre du budget pour 1982-1983.

nI. PROŒIW%1E DE L'ORŒANISATION DES NATIONS UNIES
POUR LIADMINISTRATION ET LES FINANCES PUBLI0UES
AU SERVICE DU DEVELOPPEMErTT

16. La réunion a passé en revue les activités entreprises dans le cadre du
Programme de l'Organisation des Nations Unies pour l'administration et les
finances publiques au service du développement. Elle s'est félicitée du transfert
de ce Pro~ramme au Département de la coopération technique pour le développement
à la suite de la restructuration récente des secteurs économique et social du
système des Nations Unies. Elle y voit la promesse d'un accroissement de
l'assistance directe du Programme aux pays en développement~ à la fois par le
programme de coopération technique et par la préparation de matériels de formation
et de directives.

17. La réunion a recommandé d'accorder la priorité à un certain nombre de domaines
techniques dans le futur pro~ramme de travail de la Division. Certaines de ces
recommandations se rapportent à des travaux déjà entrepris, et le Secrétaire général
est tout dispose à incorporer ces propositions dans les prochains plans â moyen
terme du Programme, compte tenu des observations que le Conseil pourra formuler à
ce sujet. Toutefois, plusieurs recommandations appellent de nouvelles initiatives.
Il s'agit notamment de la convocation de la réunion intergouvernementale mentionnôe
plus haut au paragranhe 8 et de la creation d'un centre international de comptabilité
et de verification des comptes en \~e du développement.

18. 1'état des incidences financières des propositions ci--dessus fera l'objet de
l'additif 2 au présent rapport.

IV. PROCHAIN EXAHEN DU PROŒRAl1ME

19. La réunion a recommandé Clue le prochain examen du Programme ait lieu en 1982.
Cette date est particulièrement bien choisie~ surtout qu'on pourra aussi analyser
alors les llrincipales incidences de la nouvelle stratep;ie internationale du
développement sur les systèmes nationaux d'administration publique. Si cette
proposition reçoit l'approbation du Conseil, le Secrétaire p,énéral en tiendra
compte dans le budget pour 1982-1903.




